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POUR VOUS AIDER À ÊTRE 
EN SANTÉ ET AUTONOME

Anciens Combattants Canada est là pour 
servir ceux et celles qui ont servi le 
Canada. Nous voulons vous aider à 
demeurer en santé et le plus autonome 
possible après votre libération. Nous 
offrons un vaste éventail d’avantages 
et de services, et notre objectif est de 
faire en sorte que vous connaissiez vos 
options et de vous aider à faire les  
meilleurs choix pour vous et votre  
famille.

Anciens Combattants Canada est au 
service des personnes admissibles 
suivantes :

 • Anciens combattants et vétérans;
 • Membres des Forces canadiennes  
  (FC) (Force régulière et Force de  
  réserve);
 • Membres en service et libérés de la  
  Gendarmerie royale du Canada   
  (GRC);
 • Certains civils;
 • Leurs familles.

Les besoins de ceux et celles que nous 
servons changent, et nous nous 
adaptons afin de répondre à ces besoins. 
Vous trouverez dans cette brochure une 
courte description des différentes façons 
dont nous pouvons vous aider. Vous 
serez peut-être surpris d’apprendre que 
vous pouvez être admissible à certains 
avantages et services, notamment :
 
 • des services de réadaptation   
   suite à des blessures physiques ou  
  mentales;
 • des avantages financiers et des  
  montants forfaitaires;
 • une assurance collective pour   
  soins de santé;
 • de l’aide pour trouver un emploi;
 • des avantages médicaux;
 • une aide offerte à votre famille;
 • une aide pour demeurer à votre  
  domicile.

Si vous croyez que vous pouvez être 
admissible à ces avantages ou services, 
il suffit de visiter notre site Web 
(veterans.gc.ca), de nous appeler sans 
frais au 1‑866‑522‑2022 (français) 
ou de vous rendre en personne à l’un de 
nos nombreux bureaux répartis partout 
au Canada.

Il vous suffit d’un clic, d’un appel ou 
d’une visite pour nous contacter. Nous 
sommes là pour vous aider.
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POUR COMMENCER

Lorsque vous communiquerez avec nous 
pour la première fois, que ce soit en 
personne, par Internet ou par 
téléphone :

 • nous vous fournirons de plus   
  amples renseignements au sujet  
  des services et des avantages 
  auxquels vous pouvez être 
  admissible et sur la façon de   
  les demander.

 • nous serons à votre écoute en cas  
  de problèmes ou de changements 
  affectant votre vie comme celle  
  de membres de votre famille, et  
  nous travaillerons avec vous pour  
  élaborer un plan qui répondra à  
  vos besoins.

 • nous vous aiderons à devenir le  
  plus autonome possible en vous  
  aidant à choisir parmi les services  
  et les avantages qui vous sont  
  offerts par le gouvernement du 
  Canada, les gouvernements  
  provinciaux, les  administrations 
  municipales et votre collectivité.

Gestion de cas
Si vous avez des problèmes graves ou 
complexes, une gestion de cas 
personnalisée peut faire toute la 
différence. Vous et votre gestionnaire de 
cas travaillerez ensemble à l’élaboration 
d’un plan personnalisé pour vous aider, 
ainsi que votre famille. Les 
gestionnaires de cas d’Anciens 
Combattants Canada font partie d’une 
équipe qui comprend des médecins, des 
infirmières et d’autres professionnels.

En un clic, un appel ou une visite 
découvrez comment nos gestionnaires 
de cas peuvent vous aider.

SOINS DE SANTÉ

Afin de vous aider à demeurer en santé 
et le plus autonome possible, Anciens 
Combattants Canada offre aux personnes 
admissibles des avantages pour soins de 
santé, des services de réadaptation, le 
Programme pour l’autonomie des anciens 
combattants, des soins de longue durée 
et l’accès au Régime de soins de santé 
de la fonction publique. Une aide pour 
couvrir les coûts associés à ces services 
est offerte, en plus des programmes et 
des services du gouvernement du Canada 
auxquels vous pouvez être admissible.
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Avantages pour soins de santé
Anciens Combattants Canada offre 
14 types d’avantages pour soins de 
santé, dont ceux visant les soins 
médicaux, chirurgicaux et dentaires, 
les médicaments sur ordonnance, les 
prothèses auditives et les soins de la 
vue. D’autres avantages et allocations 
sont également offerts, par exemple 
pour aider à payer le coût des  
déplacements effectués par vous, avec 
(au besoin) un accompagnateur, pour 
obtenir des services médicaux.

Réadaptation
Il peut être difficile de se rétablir d’une 
blessure ou d’une maladie grave, mais si 
vous êtes libéré du service pour quelque 
raison médicale que ce soit, vous 
pouvez obtenir de l’aide dans le cadre 
du Programme de réadaptation d’Anciens 
Combattants Canada. Le programme 
assume le coût des services dont ont 
besoin les vétérans pour récupérer 
physiquement et mentalement, pour 
s’habituer à leur invalidité et pour se 
lancer dans une nouvelle carrière. Les 
vétérans qui présentent une demande 
dans les quatre mois suivant leur 
libération pour raisons médicales sont 
admis automatiquement. Les vétérans 

qui éprouvent des difficultés en raison 
d’une blessure ou d’une maladie 
attribuable à leur service militaire
peuvent présenter une demande à 
n’importe quel moment.

Programme pour l’autonomie des 
anciens combattants (PAAC)
Aussi appelé le PAAC, le Programme 
pour l’autonomie des anciens 
combattants aide les personnes 
admissibles à vivre chez elles aussi 
longtemps qu’elles le peuvent. 
L’entretien ménager quotidien, celui 
du terrain et la préparation des repas 
figurent parmi les services disponibles 
dans le cadre de ce programme. De 
plus, des préposés aux soins peuvent se 
rendre chez les bénéficiaires et les aider 
à prendre leur bain et à s’habiller. Vous 
pouvez également obtenir un soutien 
pour réaménager votre domicile, de 
sorte que vous puissiez vous déplacer, 
cuisiner et prendre un bain sans aide.

Soins de longue durée
Si vous êtes admissible, Anciens 
Combattants Canada assumera une 
partie ou la totalité des coûts des soins 
de longue durée offerts dans quelque 
2 000 établissements à travers le pays.
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Régime de soins de santé de la 
fonction publique
Les vétérans des Forces canadiennes et 
les survivants peuvent être admissibles 
à une assurance collective de soins de 
santé par l’entremise du Régime de soins 
de santé de la fonction publique.

SOUTIEN À L’ÉGARD DES 
TRAUMATISMES LIÉS AU 
STRESS OPÉRATIONNEL

Le Canada est reconnu comme un chef 
de file mondial en matière de 
traitement des traumatismes liés au 
stress opérationnel (TSO). Si vous croyez 
avoir des problèmes permanents qui 
sont attribuables à votre service 
militaire, comme de l’anxiété, une 
dépression ou un état de stress 
post‑traumatique (ESPT), veuillez 
communiquer immédiatement avec le 
Ministère pour savoir comment nous 
pouvons vous venir en aide. Si vous 
croyez qu’un membre de votre famille 
est aux prises avec l’un ou l’autre de ces 
problèmes, il est important que vous 
sachiez ce qui est offert et avec qui 
communiquer. Des cliniques pour traiter 
les traumatismes liés au stress 
opérationnel sont établies à plusieurs 

endroits au pays et elles offrent des 
services d’évaluation, de traitement, de 
prévention et de soutien. 

Si vous avez besoin d’une aide 
immédiate pour régler un problème 
personnel urgent, comme des 
difficultés conjugales ou familiales ou 
des problèmes émotionnels, d’argent 
ou de toxicomanie, appelez la ligne 
d’écoute téléphonique sans frais 24 
heures d’Anciens Combattants Canada en 
composant le 1‑800‑268‑7708 
(ATS 1‑800‑567‑5803).

Il existe également un réseau de soutien 
par les pairs composé d’anciens 
combattants, de vétérans et de membres 
de leur famille à l’échelle canadienne 
qui savent, par expérience, ce que c’est 
que de souffrir d’un TSO ou de vivre 
avec une personne qui en souffre. Vous 
pouvez communiquer avec le 
coordonnateur du soutien par les pairs 
le plus près par téléphone en composant 
le 1‑800‑883‑6094 ou par Internet à 
l’adresse www.osiss.ca.
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SOUTIEN FINANCIER ET 
SOUTIEN À L’EMPLOI

Si vous avez été blessé pendant le 
service, vous vous demandez peut-être 
comment vous et votre famille 
parviendrez à payer les factures. En plus 
de l’aide offerte dans le cadre de son 
programme de réadaptation, Anciens 
Combattants Canada pourrait être en 
mesure de vous aider financièrement, 
ainsi que votre famille, afin de vous 
permettre de vous concentrer sur votre 
rétablissement et votre retour à la vie 
civile. En fonction de votre service, ces 
programmes et ces avantages viennent 
s’ajouter au soutien offert par le 
gouvernement du Canada et auquel vous 
pouvez être admissible.

Allocation pour perte de revenus 
(remplacement partiel du salaire)
Si vous êtes admissible, votre revenu ne 
sera pas inférieur à 75 p. 100 de votre 
salaire militaire. Vous pouvez toucher 
cette allocation imposable pendant la 
période où vous participez au 
Programme de réadaptation ou jusqu’à 
l’âge de 65 ans si vous n’êtes pas en 
mesure de retourner au travail.

Allocation d’ancien combattant 
(soutien aux personnes à faible 
revenu)
Si vous êtes un ancien combattant 
traditionnel à faible revenu ayant servi 
en temps de guerre, vous pouvez être 
admissible à un paiement mensuel 
régulier. Les membres survivants de la 
famille peuvent également être 
admissibles à ce paiement si l’ancien 
combattant ou le civil décédé a servi en 
temps de guerre.

Prestations d’invalidité 
Vous ou un membre de votre famille 
pourriez être admissible à une pension 
ou à une indemnité si votre invalidité 
est attribuable au service. Un certain 
nombre d’options est offert en ce qui 
concerne le mode de paiement de 
l’indemnité d’invalidité, notamment une 
somme forfaitaire, des paiements 
annuels ou une combinaison des deux.

D’autres prestations d’invalidité peuvent 
inclure un certain nombre d’éléments, 
du versement d’une pension à une aide 
pour vos soins, en passant par une aide 
financière pour payer des vêtements. 
Des prestations de survivant sont 
également offertes aux membres 
survivants de la famille des vétérans 
décédés à la suite d’une blessure liée 
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au service, y compris des enfants qui 
ont besoin d’aide pour payer les frais 
d’études. Vous pouvez également être 
admissible à une pension ou à des 
prestations si vous avez été prisonnier 
de guerre ou si vous avez fait partie des 
Forces alliées.

Prestation de retraite supplémentaire
Si vous n’êtes pas en mesure de 
reprendre un travail, vous pourrez être 
admissible à ce paiement imposable 
unique lorsque vous aurez atteint l’âge 
de 65 ans pour vous aider avec votre 
revenu de retraite.

Indemnité de décès
L’indemnité de décès est un montant 
forfaitaire non imposable qui est versé 
à l’époux ou au conjoint de fait et 
aux enfants à la charge d’un membre 
des Forces canadiennes qui est tué au 
cours du service militaire ou qui décède 
jusqu’à 30 jours après avoir été blessé 
pendant qu’il était en service.

Fonds de secours (aide en situation 
d’urgence)
Si vous touchez déjà une allocation 
d’ancien combattant, vous pouvez être 
admissible à une aide financière du 

Fonds de secours si vous vous trouvez 
dans une situation d’urgence et que 
vous n’êtes pas en mesure de payer les 
dépenses occasionnées.

Services de transition de carrière 
(aide pour trouver un emploi)
Tous les membres libérés de la Force 
régulière, ainsi que certains membres de 
la Force de réserve, peuvent obtenir une 
aide pratique pour trouver un emploi sur 
le marché du travail civil.

Allocation de soutien du revenu des 
Forces canadiennes
Il s’agit d’un paiement mensuel non 
imposable qui vous est versé si vous 
n’avez pas trouvé d’emploi ou si votre 
emploi est peu rémunérateur après avoir 
terminé votre réadaptation. Vous pouvez 
également y être admissible si vous avez 
65 ans ou plus et si votre revenu est 
faible.

COMMÉMORATION 

Le Programme Le Canada se souvient 
aide à perpétuer le souvenir de ceux et 
celles qui ont servi le Canada en temps 
de guerre, de conflit militaire et de 
paix. Anciens Combattants Canada 
organise des cérémonies 
commémoratives, veille à l’entretien 
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des cimetières et au maintien en bon 
état des monuments commémoratifs, 
offre de l’aide pour les funérailles et 
l’inhumation et propose des activités et 
du matériel d’apprentissage aux jeunes 
Canadiens.

Anciens Combattants Canada est 
également fier de travailler avec les 
collectivités canadiennes en vue de se 
souvenir de ceux et celles qui ont servi 
notre pays. Si votre collectivité souhaite 
travailler avec le Ministère pour 
promouvoir le Souvenir à l’échelle locale 
ou pour ériger ou réparer des 
monuments en l’honneur des Canadiens 
qui ont servi, nous offrons trois 
programmes qui peuvent vous aider :

 • Fonds de partenariat d’action 
  communautaire;
 • Programme de restauration de   
  cénotaphes et de monuments;
 • Programme d’aide à l’édification  
  de monuments commémoratifs   
  dans les collectivités.

Pour en apprendre davantage sur ces 
programmes et sur la façon dont Anciens 
Combattants Canada peut appuyer des 
activités au sein de votre collectivité, 
il suffit d’un clic, d’un appel ou d’une 
visite.

POUR COMMUNIQUER 
AVEC NOUS

Pour de plus amples renseignements sur 
les services et les avantages offerts aux 
anciens combattants et aux vétérans, 
pour savoir si vous êtes admissible ou 
pour présenter une demande, cliquez, 
appelez‑nous ou rendez‑nous visite.

PAR INTERNET
 • Site Web : veterans.gc.ca 
 • Courriel : 
  information@vac‑acc.gc.ca 
PAR TÉLÉPHONE
 • 1‑866‑522‑2022 (français)
 • 1‑866‑522‑2122 (anglais)

Si vous êtes confronté à une situation 
personnelle plus urgente et que vous 
souhaitez parler à quelqu’un qui peut 
vous aider, appelez la ligne d’écoute 
téléphonique sans frais 24 heures 
d’Anciens Combattants Canada, 
en composant le :
 • 1‑800‑268‑7708
 • ATS 1‑800‑567‑5803
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Si vous demeurez à l’extérieur du 
Canada, veuillez appeler les Services 
en pays étranger qui sont responsables 
de la prestation des avantages et des 
services offerts aux anciens combattants 
canadiens admissibles et aux personnes 
à leur charge qui résident ou qui sont en 
vacances à l’étranger.
 • 1‑888‑996‑2242 (sans frais au  
  Canada et aux États-Unis)
 • 00‑800‑996‑22421 (sans frais au  
  Royaume-Uni, en Allemagne, en  
  Belgique et en France)
 • 1‑613‑996‑2242 (appel à frais  
  virés dans tous les autres pays)

EN PERSONNE
Passez nous voir dans l’un de nos 
nombreux bureaux partout au Canada 
ou rendez-vous dans l’un des 
centres intégrés de soutien du 
personnel (CISP) établis dans les bases 
des Forces canadiennes de toutes les 
régions du pays pour obtenir de l’aide et 
de l’information. Pour trouver le bureau 
ou le centre le plus proche de chez vous, 
consultez veterans.gc.ca.

PAR LA POSTE 
 • Anciens Combattants Canada, 
  CP 7700, Charlottetown PE  
  C1A 8M9

APPELS ET SERVICES 
JURIDIQUES

Bureau de services juridiques des 
pensions
Vous avez accès à des conseils 
juridiques gratuits par l’intermédiaire 
du Bureau de services juridiques des 
pensions (BSJP). Les avocats du BSJP 
vous aideront en vous offrant 
gratuitement des conseils et une 
représentation juridiques si vous avez 
des préoccupations concernant une 
décision rendue à l’égard de votre 
demande de prestations d’invalidité.

Tribunal des anciens combattants 
(révision et appel)
Le Tribunal des anciens combattants 
(révision et appel) (TACRA) est 
indépendant d’Anciens Combattants 
Canada et il traite les appels 
concernant des décisions relatives aux 
prestations d’invalidité. Il constitue 
également le dernier niveau d’appel des 
décisions ayant trait aux allocations.
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Au Canada, veuillez composer sans 
frais le :
 • 1‑877‑368‑0859 (français)
 • 1‑800‑450‑8006 (anglais)

À l’extérieur du Canada, veuillez appeler 
à frais virés au :
 • 0‑902‑566‑8835 (français)
 • 0‑902‑566‑8751 (anglais)

Site Web : www.vrab‑tacra.gc.ca 

Bureau de l’ombudsman des vétérans
Le Bureau de l’ombudsman des vétérans 
(BOV) est indépendant du Ministère et il 
travaillera dans votre plus grand intérêt 
afin de s’assurer que vos préoccupations 
sont entendues et traitées.

Au Canada, veuillez composer sans 
frais le :
 • 1‑877‑330‑4343

À l’extérieur du Canada, veuillez appeler 
à frais virés au :
 • 0‑902‑626‑2919

Courriel : 
 info@ombudsman‑veterans.gc.ca
Site Web : ombudsman‑veterans.gc.ca 




